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SERVICE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DU PLAN. 

Attairlis écOMntiqaes 

:,. 10 - ProihlctÙJ/l. 
~:
1: Production agricole, pastorale et forestière. Rela
, 'tians a\>eC le service technique de l'agriculture: plans 
, ae cam~. Ouverture et· fermeture des campagnes 

èi'achat des produits. Organisation et classement des 
marchés. Conditionnement des pll:lduits. Rapports men
suels. 

Relations av<:c le service technique de l'élevage 
Circulation du bétail - Ravitaill<:ment en ,iande des 
centres urbains - Rapports mensuels. 

Relations avec le service technique des eaUX et fo
ê. 

Etude des 1'essources éconcmique> du territoire. 
Dorumentation émnomique, Statistique de la pro

. (luction. Compte de soutien et d'équipement de. la 
production loCale. 

20 - Comm.uee. 

Echanges commerciaux. Exécution des accords com
merciaux. Administration du Plan Marshall. 

DéUvranœ des auioriSations et des licences d'im· 
pOI1a~n et d'exportation. 

Relations avec la chambre de commerce. 
Programme d'approvisionnement et d'équipement. 
Relations avec l'office des changes et la caisse 

centrale de la France d'outre-rner. 
Dooumentation économique. Statistiques du mouve

ment commercial. 
Réglementation oommerciale, industrielle et d'inté

rêt écooomique. Avis sur les tarifs des transports. 
Relations avec le service des douanes. Commission 

des merruciales. Avis sur les tarifs douaniers. 
Conférence économique. 
oroupements professionnels économiques. Foires et 

expositions. Tourisme. 

30 - Ravitoillemenl et ratÙJ!lllement 

Besoins du territoire. 

Mise en place des marchandises d'importation. 

Ration.nement et stocks de séoudté. 

CommisSion des prix. 

Contrôle des prix 1:1 stocks selon la loi du 14 mars 


1942. 
P/I:ln.- liaison entre la sous-direct,ion du plan au 

ministère de la Franœ d'Outre-mer, d'une part, les 
i:liYers services intéressés du oommissariat de la Répu
blique, d'autre part. 

Centràlisation et oonfrontation des projets de pro
gramme présentéS par les chefs de service intéressés. 

Etablissement du programme d'emploi de tranches 
annuelles. 

Coordination entre les divers services pour assurer 
IIIIC oontinuité de vue dans l'exécution du plan et ob
tenir l'ut,ilisation la meilleure des moyens dont dispose
le territoire.. . 1 

Attribution de documentation et d'informaiion sur 
le déroulement des programmes, la marche des tra
vaux, les résultats obtelll$. 

Fonds .commun des S.I.P. 
Coopération et crédit. 

BUREAU DES l'INANECS, DU 8UDOET ET DU 

MATtRIEL. 


10 - Sect/D/l des Finant::es et /Judget. 
Organisation finandère - préparation et exécution 

du budget local, budgets annexes - budgets des 
oommunes-mixtes - budget de la chambre de com
merce - ordonnancement comptabilité des agences 
spéciales et des services régis par éoooomie - comptes 
admitùstratifs - apurement - trésorerie - caisse de 
réserve - solde et indemnités - pensions. 

2<> - Sect/Dn ihl ptaié;!el. 
Approvisionnements et magasin général - ameu

blement des logements - adjudications et marchés 
eommandes - liquidation et mandatement des dé

1 pens<:S de matériel - autorisationS de dépenses 
: eoniptabilité - matières - réglements et instructions. 

Pu' <l'Adjido (A.....) 

ARRETE no 732-50/TP ihl 14 septembre 1950. 
LE OOUVERNEUR DI!lI COLONII!lI,

Omcso'a DII LA ~~ 


COMMlSSAIRE DE LA RtPIJ8LIQUE AU T000 P; 1., 


Vu le décret <lu 23 mars 192\ détermlnant ka àl:tributioas 
et les pouvo'rs du Comnussaire de 1& République au Togo; 

Vu le d6:ret du 3 jan...,r 1946 portant réorgamution
admInIstt1IÜ'i<' du Territoil<! du Togo Et ctûtion d'...,...bl"' 
repr6lentattY<!>; ; 

Vu je décR!t du 16 juin 1935 rendant Ilppliéable aU Togb 
le décret du 21 jUill 1934 portant règleme:n<ation pour 1'5r 
des voIeS ouverte& à la circulation publique d_ l'A . 
Occido:ntale Fr""ça's<e, .ectifié par œ1uI du 14 février a ; 

Vu l'arretê na 429 au 25 juillet 1938 filcaut les modalités· 
d'application dam le T~rritOlre du TOJlb, du décret bu 21 
juin 1934; " • .' " 

Sur la proposition de l'Ing&!ieur en Chef,. Chef du se&il::jê
des Travaux Publics et des Mu.... ; .>le 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - La ciroulatiOn èetolls véhicule;; 
sur le pont d'Adjido (Anécho) s,itué Qlr la z:ottte inter
ooklniale cÔti,ère Togo-Dahomey, sera arrIêtée du ~ 
~ptembre au Il novembre 1950 pendant les travaux 
de (.1)IUlage du tablier. . 

ART. 2. - Les infractions au présent arr,êté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
clt 21 juin 1934 rendU applicable au Togo par celui 
du 15 juin 193~ 

ART. 3. - Le chef dU service des travaux publics et 
le Commandant. de Oen::le d'Anécbo $Ont chargés, 
cbarun en ce qui le oonceme de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuni!J1é et publié par. 
tout Où. besoin sera. 
• 
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ART. 4. - Vu l'urg;'!nce, le présent arrêté sera ap· 
plicable le lundi 25 septembre 1950 par voie (j'afficha· 
ge à la M,alrie de Lomé et dans les bureaux des Cer· 
cles et Subdivisions. L'arrêté ri!" 472/S().TP du 19 
juin 1950 interdisant la circulation auX véhicules d'un 
gabarit supérieUr à 3 m 50 est rappOrté à compter de 
la m.(!me date. 

LOnié, le 14 septembre 1950.. 
Y. DIoo. 

Do....... 

r 

ARRETE no 733-50/0 an 14 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLON1f:S, 
OFFtd~ DE LA LtoiON O"HONNEtJR, 

COMMISSAIRE t)E L:A RÉPUBLfQUE AU Tooo p. 1.• 
Vu le décret du 23 ma", 1921 déterntlnant 1.. attrlbutiQ118 

et les POUVOIrs du Commlsoaire de la République au Togo; 
Vu le décret 'dù 3 janv..,r 1946 portant réorgarusation 

admlnlStrati"" du TerritoIre du Togo et création d·....,mb\êes 
r.pr~t.ttv<s ; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et <le publication des textes règlement""," au Tog<>; 

Vu le déc",! du 25 octobre 1946 poriant création de l'As· 
sembtéc Représentatlve du Tog<>, promulgué au Togo le 1" 
novembre 1946; 

Vu la délibération no 17/D du 19 avril 1950 de l'ASSem
blée Rleprés"ntatl"" du Tog<>, portanT modifleanon du tarif 
fiscal d'entré(: et de sortie; 

Vu l''l'prob.tion mmistéri<11e de cette délibération (Iettr<! 
8017 AE/FISC. du 29 août 1950); 

ARRETE: 

AllTlCl,.l! PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération no 17/0 du 19 avril 1950 de l'As
semblée Représentative du Togo, pOrtant modifica
tion du tarif fiscal d'entrée et de sortie du Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera. 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 14 septembre 1950. 
Y. DIoo. 

DEL/BERATION no 17/D portant modification du. 
tarif fiscal d'entrée et de sottie. 

L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE pU TOGO, 
VU le déc!1:l: du 3 jauvier 1946 portant réorganisat_ 

administratIve du territoue du Togo; 
Vu te décret du 25 octobre 1946 portant création d'w>o 

Assembléle Représentative au Tog<>; 

DélIbérant conformément aux- dispositions de l'article 34 
dudlt déc"'! du 2; octobre 1946; 

Vu la délibératlon nO 24/49/D. du 25 avril 1949 de l'Assem. 
blée Représentat"", du Togo portant ",fQnt<: du tarif fiscal 
d'entrée et de sortie, modifiée par la délibérahon 110 8().49fD. 
du 29 octobr<! 1949; 

A adopté dans sa séauce du 19 avril 1950, k<; dispœitioos 
~ont la teneur sUit; 

ARTlCl,.E UNIQUr:. -:- Le tableau annexé à la délibé
ration no 2449/0 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Rt;frésentative du Togo est de nouveau modifié comme 
SUI :' , . 

~. - . 

NU"ÉRO DROIT FI_CAL DROIT FISCAL
:>IuMbo

DB LA D'ENTRÉE DE SORTIE 
UNITÉDUNO_ENCLA ,A .- - 1TURE GISNt- COMPLÉ"CAtUFDt,sIGliATJON DES PRODvns 

UNITÉ 
ItALE ET 1>11 

UNITB 1 QUOTITÉ i 
1 

QUOTl'rÉMlhRO Mlt/llT AlaEiP8RCEP~PERCEP
1TARIF DU DROIT J DROITPOLITAIN 

TIONTlONTOGO 
1 

! 
II, - Produits du Rigne 102 

1végélal 

02-7 ,,) Graines et fruit. oléagineux, 

,raines, semences et fruits diverl l 


plantes industrielles médidnales, 

pailles ct fourrale•. 
 .../exempt valeurNoix ct amendes de palmistes . l'le valeur02·71 '* 

IV. - Produils des Induslries 
Alimentair-.s, Boissons alcooll

que$ et Vinaigre.<, T aDaC$ 


04 

04-7, j.) Boissons, Iiquid.. alcooliques 

e,t vinaigres, 


0·4-12 
 Bi~rn . . . . . 212 15~/; 5',.'- -
04-73 Vins, apéritif. à ba... de vins, 


molli. de vendange . 
 213 à 217 • 




